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arrêté n° 2015324-0002 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur Départemental des Territoi res 

 
Le 20 novembre 2015  

 
 
 
 
 

DDT 78 
SUR 

 
 

 
 
 
 

Approuvant l’avenant n°1 au cahier des charges de cession de terrain de l’îlot L6c – Secteur 
Parc de la ZAC « Nouvelle Centralité » à CARRIERES SOUS POISSY 

 
  
 
 



ARRETE 

Approuvant l’avenant n° 1 au cahier des charges de cession de terrain 
de l’îlot L6c – Secteur Parc de la ZAC «Nouvelle Centralité»

à Carrières Sous Poissy

Le Préfet des Yvelines

Vu le code de l'urbanisme, et notamment ses articles L.311-1 et L. 311-6  ;

Vu le décret n° 2007.783 du 10 mai 2007, instituant l'opération d'intérêt national "Seine
Aval" et modifiant le code de l'urbanisme ; 

Vu  l'arrêté  préfectoral  du  11  février  2011,  portant  création  de  la  ZAC  « Nouvelle
Centralité » ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2015237-0008 du 25 août 2015 portant délégation de signature à
Monsieur Bruno Cinotti, directeur départemental des territoires des Yvelines ;

Vu l'arrêté n°2015244-0003 du 1er septembre 2015 portant subdélégation de la signature
de Monsieur Bruno Cinotti, directeur départemental des territoires des Yvelines ;

Considérant que la ZAC se situe sur le territoire de  l'opération d'intérêt national "Seine
Aval" et qu'ainsi l'approbation du cahier des charges de cession de terrain relève de la
compétence du Préfet ;

Considérant le projet de construction d'un bâtiment à usage principal de logements par la
société Féréal,

ARRETE

Article 1 :  est approuvé la modification de l’article 1 « objet de la cession et nature du
projet » du cahier des charges comme suit :
Est approuvé le cahier des charges de cession de terrain de l’îlot L6c à la société Féréal,
pour  la  construction  d'un  bâtiment  à  usage  principal  de  logements  d'une  surface  de
plancher maximale de 3978 m².

Article  2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Yvelines. 

Fait à Versailles, 20 novembre 2015
Pour le Préfet et par délégation 

Le directeur départemental des territoires des Yvelines

Signé

Bruno CINOTTI



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

arrêté n° 2015324-0003 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur Départemental des Territoi res 

 
Le 20 novembre 2015  

 
 
 
 
 

DDT 78 
SUR 

 
 

 
 
 
 

Approuvant le cahier des charges de cession de terrain du lot n° 7 de la ZAC « Les Portes de l’île 
de France » à FRENEUSE 

 
  
 
 



ARRETE 

Approuvant le cahier des charges de cession de terrain 
du lot n° 7 de la ZAC «Les Portes de l’île de France» à FRENEUSE

Le Préfet des Yvelines

Vu le code de l'urbanisme, et notamment ses articles L.311-1 et L. 311-6  ;

Vu le décret n° 2007.783 du 10 mai 2007, instituant l'opération d'intérêt national “Seine
Aval” et modifiant le code l'urbanisme ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire approuvant la ZAC « Les Portes de l’Île-de-
France » le 5 août 1999 ;

Vu l'arrêté préfectoral n°2015237-0008 du 25 août 2015 portant délégation de signature à
Monsieur Bruno Cinotti, directeur départemental des territoires des Yvelines ;

Vu l'arrêté n°2015244-0003 du 1er septembre 2015 portant subdélégation de la signature
de Monsieur Bruno Cinotti, directeur départemental des territoires des Yvelines ;

Considérant que la ZAC se situe sur le territoire de  l'opération d'intérêt national “Seine
Aval” et qu’ainsi l'approbation du cahier des charges de cession de terrain relève de la
compétence du Préfet,

Considérant  le  projet  de  construction  d'un  bâtiment  à  usage  d'activité  par  la  Société
EUROPROTECT IDF ;

ARRETE

Article  1 :  Est  approuvé  le  cahier  des  charges  de  cession  de  terrain  à  la  Société
EUROPROTECT IDF, pour la réalisation d'un bâtiment à usage d’activité d'une surface de
plancher maximale de 930 m².

Article  2 : Le  présent  arrêté  sera  publié  au  Recueil  des  Actes  Administratifs  de  la
Préfecture des Yvelines. 

Fait à Versailles, le 20 novembre 2015
Pour le Préfet et par délégation

Le Directeur Départemental des Territoires

Signé

Bruno CINOTTI



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2014322-0006 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoi res. 

 
Le 18 novembre 2014  

 
 
 
 
 

Direction départementale interministérielle des territoires 
 

 
 
 
 
 

Arrêté interdisant l’accès au public en forêt domaniale de Saint-Germain-en-Laye lors des 
battues administratives aux sangliers. 

 
  
 
 



PRÉFET DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement
Unité Forêt, Chasse, Milieux Naturels

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL modificatif n°SE 2015 – 000379
interdisant l’accès au public en forêt domaniale de Saint-Germain-en-Laye lors des battues

administratives aux sangliers

Le Préfet des Yvelines,

VU le code de l’environnement, notamment son article D.422.96,

VU le code forestier, notamment son article L.221-2,

VU le code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article L.2221-1,

VU l'arrêté préfectoral n° 2015237-0008 du 25 août 2015 accordant délégation de signature à Monsieur Bruno 
CINOTTI, directeur départemental des territoires des Yvelines,

VU l’arrêté préfectoral  n°SE 2015-000238  portant  autorisation  d’organiser  une battue  administrative  aux  
sangliers sur la commune de Saint-Germain-en-Laye en date du 5 octobre 2015,

VU la demande de l’Office National des Forêts en date du 23 octobre 2015,

CONSIDERANT  la fréquentation importante du public en forêt  domaniale de Saint  Germain en Laye, et  la
nécessité de renforcer les conditions de sécurité pendant les battues administratives sous la responsabilité d’agents
forestiers de l’office national des forêts,

ARRÊTE :

ARTICLE  1 :  L’accès  du  public  est  interdit  dans  les  enceintes  où  se  déroulent  les  battues  administratives
organisées  sous la responsabilité d’agents forestiers de l’office national  des forêts sur le périmètre de la forêt
domaniale de Saint Germain en Laye.

Les ayants droits de l’office national des forêts, les services de police et de sécurité ne sont pas concernés par le
présent article.

ARTICLE 2 :  L’accès aux enceintes est matérialisé, soit par des panneaux informant d’une chasse en cours, soit
par la présence de personnels de sécurité agréés par l’office national des forêts.

ARTICLE 3  : Cette décision peut faire l’objet d’un recours dans un délai de 2 mois à partir de sa notification.

ARTICLE 4 :  Le directeur départemental des territoires et le directeur de l’agence interdépartementale de l’Office
National des Forêts sont chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au chef de la brigade mobile
d’intervention  Île-de-France  –  Ouest  de  l’O.N.C.F.S,  au  maire  de  Saint  Germain-en-Laye,  à  la  direction
départementale de la sécurité publique, au groupement de gendarmerie et publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture.

   Fait à VERSAILLES, le 18 novembre 2015
        Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires

       Bruno CINOTTI

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex 
Tél : 01.30.84.30.00 -  www.yvelines.gouv.fr



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015292-0019 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 19 octobre 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

arrêté portant agrément d'une école de formation préparant au certificat de capacité 
professionnelle des conducteurs de taxi et à leur formation continue 

 
  
 
 

















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015322-0005 
 
 
 

signé par 
Julien CHARLES, Secrétaire général 

 
Le 18 novembre 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
DRE 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant abrogation de l'arrêté préfectoral n° DR03-092 instituant auprès de la 
Fédération interdépartementale des chasseurs de l'Essonne, du Val d'Oise et des Yvelines une 

régie de recettes 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015323-0006 
 
 
 

signé par 
Frederic VISEUR, Sous-Préfet de Mantes la Jolie 

 
Le 19 novembre 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant autorisation de manifestation sportive - N°PDMS 2015/138 "2ème Prix 
d'Emancé" 

 
  
 
 



















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015324-0001 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-préfet 

 
Le 20 novembre 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant interdiction de manifestation sportive - N°PDMS 2015/141 "Route des 4 
Châteaux" 

 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015182-0017 
 
 
 

signé par 
Erard CORBIN de MANGOUX, Préfet des Yvelines 

 
Le 1er juillet 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Service Départemental d'Incendie et de Secours des Yvelines (SDIS78) 

 
 

 
 
 
 

Arrêté désignant : 
- les sapeurs-pompiersassurant la fonction d'officier des systèmes d'information et de 

communication 
 
  
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 
Service départemental 

des services d’incendie et de secours 

 …/… 
 
 
 
 

SERVICE DEPARTEMENTAL D’ INCENDIE ET DE SECOURS DES YVELINES 
BP 60571 – 78005 VERSAILLES CEDEX 

 

PÔLE GESTION DES RISQUES 

Groupement opérations 

 

 LE PRÉFET DES YVELINES 

Chevalier de la Légion d’honneur 

 
 

VU  le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU  la loi n° 2004-811 de modernisation de la sécurité civile du 13 août 2004 ;  
 
VU  le règlement de mise en œuvre opérationnelle pris par arrêté préfectoral le 

16 octobre 1989 ; 
 
VU  l’arrêté n° NOR IOCE0931439A du 23 décembre 2009 relatif à l’ordre de base 

national des systèmes d’information et de communication de la sécurité civile (OBNSIC) ; 
 
VU  l'arrêté préfectoral n° 2014-013 en date du 31 janvier 2014 relatif aux 

personnels retenus pour assurer la fonction d'Officier des systèmes d’information et de 
communication (OFFSIC) ; 

 

SUR  proposition de Monsieur le Commandant des systèmes d’information et de 
communication (COMSIC) du département des Yvelines ; 

 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 : La liste nominative des sapeurs-pompiers titulaires du Brevet 

transmissions assurant l’emploi d’Officier des systèmes d’information et 
de communication (OFFSIC) au sein du département des Yvelines pour 
l’année 2015, est arrêtée comme suit :  

 
GRADE NOM PRENOM FORMATION 

CNE AUTENZIO Thierry Brevet transmissions 
LTN BOURGEOIS Alain Brevet transmissions 
LTN DUMAIL Guy Brevet transmissions 
CDT ETCHEBERRY Jean Christophe Brevet national supérieur des transmissions 
LTN HENRY Daniel Brevet transmissions 
CDT LE PERF Pierre-Yves Brevet national supérieur des transmissions 
LTN LECOCQ Thierry Brevet transmissions 
LTN ORTH Nicolas Brevet transmissions 
CDT PETITJEAN Sébastien Brevet transmissions 
CNE PINAULT Laurent Brevet transmissions 
LTN REGNAUD Eric Brevet transmissions 
CNE TARDIVEL Christophe Brevet transmissions 
LTN THERON Didier Brevet transmissions 
LTN THILLIEZ Jean Luc Brevet transmissions 

 

 



 

 
 
 
 
 
 
Article 2 : L’arrêté préfectoral n° 2014-013 en date du 31 janvier 2014 est abrogé. 
 
Article 3 : Le Directeur départemental des services d’incendie et de secours des 

Yvelines est chargé, en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la 
Préfecture des Yvelines. 

 
 
 
 
 

 Fait à Versailles, le 01 juillet 2015. 

  

 
 LE PRÉFET DES YVELINES, 
 
 Erard CORBIN de MANGOUX 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015182-0018 
 
 
 

signé par 
Dominique LEPIDI, Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
Le 1er juillet 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Service Départemental d'Incendie et de Secours des Yvelines (SDIS78) 

 
 

 
 
 
 

Arrêté désignant : 
- les sapeurs-pompiers assurant les missions qui sont confiées au groupe de reconnaissance et 

d'intervention en milieux périlleux du 01 juillet au 31 décembre 2015 
 
  
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
Service départemental 

des services d’incendie et de secours 

 1/3 
 

 
 
 
 

SERVICE DEPARTEMENTAL D’ INCENDIE ET DE SECOURS DES YVELINES 
BP 60571 – 78005 VERSAILLES CEDEX 

 

  PÔLE GESTION DES RISQUES 

     Groupement opérations 

 

 LE PRÉFET DES YVELINES 

Chevalier de la Légion d’honneur 

 
 
 
 
 

VU  le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU  le règlement du service départemental d'incendie et de secours des Yvelines 

pris par arrêté de Monsieur le Président du Conseil général, Président de la Commission 
administrative du Service départemental d’incendie et de secours, en date du 11 Juillet 
1989 ; 

 
VU  le règlement de mise en œuvre opérationnelle pris par arrêté préfectoral le 

16 octobre 1989 et en particulier les articles 32 et 33 ; 
 
VU  l'arrêté du 18 août 1999 fixant le guide national de référence relatif au groupe 

de reconnaissance et d'intervention en milieu périlleux ; 
 
VU  l'arrêté préfectoral n°2014-28 du 08 juillet 2014 relatif aux personnels retenus 

pour assurer les fonctions de reconnaissance et d'intervention en milieu périlleux ; 
 
SUR  proposition de M. le Directeur départemental des Services d'incendie et de 

secours ; 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1 : Les sapeurs-pompiers désignés aux articles 2, 3, 4 et 5 assurent les 

missions qui sont confiées au groupe de reconnaissance et d'intervention en milieux 
périlleux du 01 juillet au 31 décembre 2015. 

 

 
Article 2 : Le personnel suivant est retenu pour assurer les fonctions de 

conseiller technique départemental GRIMP : 
 

GUILLAUD Jérôme LTN 
 
 
 
 



2/3 

Article 3 : Le personnel suivant est retenu pour assurer les fonctions de 
conseiller technique GRIMP : 

 
BIDAUD Jean-Marie LCL 
FAVRE Christian ADC 

 
 
Article 4 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 

chef d'unité GRIMP (IMP 3) : 
 

CLAVEL Yannick SCH 
CONFESSON Damien SGT 
CORDEBAR David ADJ 
GASSIN Olivier ADJ 
GISLE Bruno ADC 
LEQUESNE Pascal ADC 
MASSON Jacky ADJ 
MOREAU Stéphane SGT 
ŒILLET David ADJ 
PALAMARINGUE Laurent ADJ 
POLARD Jean-François ADJ 

RICHARD Rodolphe SCH 
 
 
Article 5 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 

sauveteur GRIMP (IMP 2) : 
 

AUCLAIR Laurent ADJ 

BOUCHER Etienne SCH 

CAVARD Tristan SGT 

CHIDOYAN  Sébastien SGT 

COUPÉ Eric SGT 

DAOUST Sébastien CPL 

DEFOSSE Thomas SGT 

DEVAMBEZ Laurent SGT 

DUBREUIL Mickael SGT 

HEIM Laurent CPL 

HENRI Julien CPL 

LAYE Cédric CPL 

LIEGEARD Nicolas SGT 

LOGEAIS Nicolas SGT 

LONGEARD Clément SCH 

MILLET Sébastien SGT 

MIRAUCOURT François CCH 

PLESSIS Yoann CCH 

POTEVIN Christian LTN 

RANDOUR Mickaël CPL 

SAIZ Jean-Christophe SGT 

WOLF Julien CPL 
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Article 6 : Les personnels désignés assurent les fonctions qui leur sont 

attribuées dans le cadre de leurs missions en respectant les règles arrêtées par la note 
d'information n° 99.604 du 20 août 1999 de la direction de la sécurité civile, relative 
au groupe de reconnaissance et d'intervention en milieu périlleux (G.R.I.M.P.). 

 
 

Article 7 : L'arrêté préfectoral n°2014-28 du 08 juillet 2014 est abrogé. 
 
 
Article 8 : Le Directeur départemental des Services d'incendie et de secours 

est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 
 
 
 
 
 
 
  

Fait à Versailles, le 1er juillet 2015 
 

 LE PRÉFET DES YVELINES, 

  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015182-0019 
 
 
 

signé par 
Dominique LEPIDI, Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 
Le 1er juillet 2015  

 
 
 
 
 

Préfecture des Yvelines 
Service Départemental d'Incendie et de Secours des Yvelines (SDIS78) 

 
 

 
 
 
 

Arrêté désignant : 
- les sapeurs-pompiers assurant les missions qui sont confiées à la cellule mobile d'intervention 

aux risques chimiques et biologiques du 01 juillet au 31 décembre 2015 
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des services d’incendie et de secours 
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SERVICE DEPARTEMENTAL D’ INCENDIE ET DE SECOURS DES YVELINES 
BP 60571 – 78005 VERSAILLES CEDEX 

 

  PÔLE GESTION DES RISQUES 

     Groupement opérations 

 

 LE PRÉFET DES YVELINES 

Chevalier de la Légion d’honneur 

 
 
 

VU  le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU  le règlement du Service départemental d'incendie et de secours des Yvelines 

pris par arrêté de Monsieur le Président du Conseil général, Président de la Commission 
administrative du Service départemental d’incendie et de secours, en date du 11 Juillet 
1989 ; 

 
VU  le règlement de mise en œuvre opérationnelle pris par arrêté préfectoral le 

16 octobre 1989 et en particulier les articles 32 et 33 ; 
 
VU  l'arrêté du 23 mars 2006 fixant le guide national de référence relatif aux 

risques chimiques et biologiques ; 
 
VU  l'arrêté préfectoral n° 2014-237 du 28 octobre 2014 relatif aux personnels 

retenus pour assurer les fonctions confiées au groupe des risques chimiques ; 
 
SUR  proposition de M. le Directeur départemental des services d'incendie et de 

secours ; 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : Les sapeurs-pompiers désignés aux articles 2, 3, 4, 5, 6 et 7 assurent 

les missions qui sont confiées à la cellule mobile d'intervention aux risques chimiques 
et biologiques du 01 juillet 2015 au 31 décembre 2015. 

 
 

Article 2 : Le personnel suivant est retenu pour assurer les fonctions de 
conseiller technique départemental risques chimiques : 

 

ARNOULD Aymeric CDT 
 
 

Article 3 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 
conseiller technique risques chimiques: 

 

BETINELLI Christophe LCL 
CRUZ-MOREY William CDT 
GALFRE Christophe CDT 
LABADIE Olivier LCL 
MARILLEAU Philippe CDT 
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Article 4 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 
chef de la cellule mobile d'intervention chimique (CMIC): 

 

AUTENZIO Thierry CNE 
AVENEL Sébastien CNE 
BUTEZ Cyrille CNE 
CAVELLAT Pierre-Marie CDT 
DECKLERCK Anthony LTN 
DUTRIEUX Pierre LTN 
FAUVEAU Alain CDT 
FOUCAUD François CDT 
GRANIER Nicolas CNE 
HORN Stéphan CDT 
LEDUFF Philippe CNE 
MARCAL Alexandre CNE 
MARCHAL Sylvain CNE 
NIRONI Stéphane CNE 
ORTH Nicolas LTN 
SABINE Pascal CDT 
SIMON Pierre-Yves CDT 
TARDIVEL Christophe CNE 
VAMECK Sylvain CNE 

 
 
Article 5 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions 

d'équipier intervention : 
 

ALLAIN Gérard ADC 
ARAGOU Guillaume ADJ 
ASSELIN Mathieu SAP 
AUBRY Régis SGT 
BERROUDJ Jérémy SGT 
BLONDEL Franck CPL 
BUCHE  Thierry  ADJ 
CAPRON Enrique CCH 
CASTILLO Bertrand ADC 
COCHETEAU Damien SGT 
CRUCHET David ADC 
DELMAS Cédric CPL 
DESCHAMPS Patrick LTN 
DESCHARLES Loïc SGT 
DUFOUR Mickaël CPL 
GARCIA Alexandre ADJ 
GATUINGT Julien SGT 
GAVACHE Stéphane SCH 
GAVARD Nicolas SGT 
GRAL Philippe LTN 
GUITTON Anthony SGT 
GUYONVARCH Julien SGT 
HABERT Patrick SGT 
HORNBECK Christophe ADC 
HUET Fabrice SGT 
JOLY  Stéphane ADJ 
JOURNE Christophe SGT 
JUSTIN Pascal ADC 
LAFARGE Christophe ADJ 
LANSOY Frank SCH 
LE FLOCH Aurélie SGT 
LE FLOCH Stéphane ADJ 
LEPORE Yohann SGT 
LEQUIEN Franck SGT 
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LEROUX Jean-Michel ADJ 
LEROY Cédric SGT 
LETAN Tinh Tam ADJ 
LOURAICHI Steeve LTN 
MAHIEU Cécile SGT 
MANDON Mikaël SGT 
MARTIN  Bruno  LTN 
MEREAUX Franck SGT 
MULLER Fabrice SGT 
OLIN Benjamin CPL 
PARENT Emmanuel SCH 
RENZO Marc CNE 
ROBERT Richard LTN 
RODRIGUEZ Thierry ADJ 
SCHOULEVITZ Rémy CNE 
STEINHAUER Eric SGT 
TETU Eric SCH 
THIBAULT Julien SCH 
VERMOREL Bertrand CCH 
VIALLARD Alexandre CPL 

 
 

Article 6 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions 
d'équipier reconnaissance : 

 

ABENZOAR Olivier SCH 
AGOSTINI David CCH 
BIENVENU Emmanuel SGT 
BONNET David LTN 
CALT Raphaël SGT 
CANUEL  Arnaud SGT 
CHANU Quentin CCH 
CLOLUS Séverine SGT 
COSTARD Marcel CCH 
DELPORTE Rémy SAP 
DUBOIS  Christophe CCH 
FORGET Alexandre CPL 
GAST  Eddy SCH 
HEBERT-QUERTIER Jean-Bernard SGT 
HEREN Nicolas SGT 
LE GROS Guillaume CPL 
MILLET  Aurélien CPL 
NESTOUR  Yann SGT 
RAUTUREAU Cyril SCH 
RIGAUD Benjamin CPL 
RIOU Samuel SGT 
SASSIER  Nicolas SCH 
SCHMITT Christophe LTN 
SIAS Renaud SAP 
WIART Nicolas SCH 

 
 

Article 7 : Le personnel suivant est retenu pour assurer les fonctions d'expert : 
 

LIBEAU  Christophe Expert 
 
 
Article 8 :  Les personnels désignés assurent les fonctions qui leur sont 

attribuées dans le cadre de leurs missions . 
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Article 9 : L'arrêté préfectoral n° 2014-237 du 28 octobre 2014 est abrogé. 
 
 
Article 10 : Le Directeur départemental des services d'incendie et de secours est 

chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 

 
 
 
 

Fait à Versailles, le 1er juillet 2015.                   

 

 
 LE PRÉFET DES YVELINES, 
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Service Départemental d'Incendie et de Secours des Yvelines (SDIS78) 

 
 

 
 
 
 

Arrêté désignant : 
- les sapeurs-pompiers assurant les missions qui sont confiées au groupe des risques 

radiologiques du 01 juillet au 31 décembre 2015 
 
  
 
 



 
 

PREFET DES YVELINES 
 

 
Service départemental 

des services d’incendie et de secours 

 1/4 
 

 
 
 
 

SERVICE DEPARTEMENTAL D’ INCENDIE ET DE SECOURS DES YVELINES 
BP 60571 – 78005 VERSAILLES CEDEX 

 

  PÔLE GESTION DES RISQUES 

     Groupement opérations 

 

 LE PRÉFET DES YVELINES 

Chevalier de la Légion d’honneur 

 
VU  le code général des collectivités territoriales ; 
 

VU  le décret n° 2003-296 du 31 mars 2003 relatif à la protection des travailleurs 
contre les rayonnements ionisants et portant modification du code du travail ; 

 

VU  le décret n° 2005-1179 du 13 septembre 2005 relatif aux situations d'urgence 
radiologique et portant modification du code de la santé publique (dispositions 
réglementaires) ; 

 

VU  le règlement du Service départemental d'incendie et de secours des Yvelines 
pris par arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général, Président de la Commission 
Administrative du Service départemental d’incendie et de secours, en date du 11 Juillet 
1989 ; 

 

VU  le règlement de mise en œuvre opérationnelle pris par arrêté préfectoral le 
16 octobre 1989 et en particulier les articles 32 et 33 ; 

 

VU  l'arrêté préfectoral n° 2014-238 du 28 octobre 2014 relatif aux personnels 
retenus pour assurer les fonctions confiées au groupe des risques radiologiques ; 

 

SUR  proposition de M. le Directeur départemental des Services d'incendie et de 
secours ; 

ARRÊTE 
 

Article 1 : Les sapeurs-pompiers désignés aux articles 2, 3, 4, 5, 6 et 7 
assurent les missions qui sont confiées au groupe des risques radiologiques du 
01 juillet 2015 au 31 décembre 2015. 

 
 
Article 2 : Le personnel suivant est retenu pour assurer les fonctions de 

conseiller technique départemental des risques radiologiques (RAD 4) : 
 

LEROY Philippe CDT 
 
 

Article 3 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 
chef d'unité des risques radiologiques (RAD 3) : 

 

BAILLON Yoann CNE 
BILQUEZ Yvan CNE 
BUSNEL Christophe LCL 
CLUZEAU Jean Nicolas LTN 
DECKLERCK Anthony LTN 
DUTRIEUX Pierre LTN 
GRANGER Philippe CNE 
LEMAIRE Jacques CNE 
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LOURAICHI Steeve LTN 
MARCHAL Sylvain CNE 
MONTILLON Laurent ADC 
MOREL Philippe CNE 
RENZO Marc CNE 
SCHOULEVITZ Rémy CNE 
VAMECK Sylvain CNE 

 
 
Article 4 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions 

d'équipier des risques radiologiques (RAD 2) : 
 

ABENZOAR Olivier SCH 
AGOSTINI David CCH 
ARAGOU Guillaume ADJ 
AUDEBERT Régis ADC 
BLONDEL Franck CPL 
BONNET David LTN 
BRADY Martial ADJ 
BRU Jean Michel ADC 
BULAND Julien LTN 
CABANEL Fabien CPL 
CALT Raphaël SGT 
CANUEL Arnaud SGT 
CASSABOIS Vincent SGT 
CHANU Quentin CCH 
CHENEAU Cyril SGT 
CURIEN Yann SGT 
DELMAS Cédric CPL 
DELPORTE Rémy SAP 
DESCHARLES Loïc SGT 
DESIRESSE Romain CPL 
DUISIT Mickael SGT 
FOURET Frédéric SCH 
GATUINGT Julien SGT 
GAVARD Nicolas SGT 
GIBON Frédéric SGT 
GUITTON Anthony SGT 
HEBERT-QUERTIER Jean-Bernard SGT 
JOURNE Christophe SGT 
LAFARGE Christophe ADJ 
LEBEAU Thierry ADC 
LEGROS Guillaume CPL 
LEPORE Yohann SGT 
LEQUIEN Franck SGT 
LEROY Cédric SGT 
LETAN Tinh-Tam ADJ 
LIPPACHER Sébastien SCH 
LOUET Jérémy SGT 
MANDON Mickael SGT 
MARCAL Alexandre CNE 
MARCOMBE Alexandre SCH 
MARTIN Bruno LTN 
MAXANT Arnaud ADJ 
MEREAUX Franck SGT 
MIDOL Philippe ADC 
MONGE Jean-Louis ADJ 
MORAINNES Julien CPL 
MULLER Fabrice SGT 
OLIN Benjamin CPL 
RICHARD Jérôme ADJ 
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RICHARD Vincent ADJ 
RIGAUD Benjamin CPL 
RIOU Samuel SGT 
ROUZEAU Pierre-Yves CPL 
SIAS Renaud SAP 
STEINHAUER Eric SGT 
VERGNE Gabriel CPL 
WIART Nicolas SCH 

 
 
Article 5 : Le personnel suivant est retenu pour assurer les fonctions d'expert 

en risques radiologiques : 
 

DAUDE  Jacques  Expert  
 
 
Article 6 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions 

spectrométrie des risques radiologiques : 
 

AGOSTINI David CCH 
AUDEBERT Régis ADC 
BLONDEL Franck CPL 
BONNET David LTN 
BRADY Martial ADJ 
BRU Jean Michel ADC 
BUSNEL Christophe LCL 
CHENEAU Cyril SGT 
CURIEN Yann SGT 
DECKLERCK Anthony LTN 
DESCHARLES Loïc SGT 
DUISIT Mickael SGT 
FOURET Frédéric SCH 
GAVARD Nicolas SGT 
GUITTON Anthony SGT 
LEBEAU Thierry ADC 
LEROY Cédric SGT 
LETAN Tinh-Tam ADJ 
MANDON Mickael SGT 
MARCHAL Sylvain CNE 
MARCOMBE Alexandre SCH 
MARTIN Bruno LTN 
MAXANT Arnaud ADJ 
MIDOL Philippe ADC 
MONGE Jean-Louis ADJ 
MONTILLON Laurent ADC 
MORAINNES Julien CPL 
MOREL Philippe CNE 
MULLER Fabrice SGT 
OLIN Benjamin CPL 
RENZO Marc CNE 
RIOU Samuel SGT 
VAMECK Sylvain CNE 

 
Article 7 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 

conducteur de transport de matières radioactives : 
 

MANDON Mickael SGT 
MARTIN Bruno LTN 
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Article 8 : Les personnels désignés assurent les fonctions qui leur sont 
attribuées dans le cadre de leurs missions. 

 
 

Article 9 : L'arrêté préfectoral n° 2014-238 du 28 octobre 2014 est abrogé. 
 
 

Article 10 : Le Directeur départemental des services d'incendie et de secours est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 

 
 
 

 
 

 

Fait à Versailles, le 1er juillet 2015.  
 

  
 LE PRÉFET DES YVELINES, 
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SERVICE DEPARTEMENTAL D’ INCENDIE ET DE SECOURS DES YVELINES 
BP 60571 – 78005 VERSAILLES CEDEX 

 

  PÔLE GESTION DES RISQUES 

     Groupement opérations 

 

 LE PRÉFET DES YVELINES 

Chevalier de la Légion d’honneur 

 
 
 

VU  le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU  le décret n° 90-227 du 28 mars 1990 relatif à la protection des travailleurs 

intervenant en milieu hyperbare ; 
 
VU  l'arrêté du 28 janvier 1991 définissant les modalités de formation à la sécurité 

des personnels intervenant dans des opérations hyperbares ; 
 
VU  l'arrêté du 23 novembre 1999 fixant le guide national de référence relatif aux 

secours subaquatiques ; 
 
VU  l'arrêté préfectoral n°2014-29 du 08 juillet 2014 relatif aux personnels retenus 

pour assurer les fonctions confiées au groupe de scaphandriers autonomes légers ; 
 
VU  le règlement de mise en œuvre opérationnelle pris par arrêté préfectoral le 

16 octobre 1989 et en particulier les articles 32 et 33 ; 
 
VU  le règlement du service départemental d'incendie et de secours des Yvelines 

pris par arrêté de Monsieur le Président du Conseil Général, Président de la Commission 
Administrative du Service Départemental d’Incendie et de Secours, en date du 11 Juillet 
1989 ; 

 
SUR  proposition de M. le Directeur départemental des services d'incendie et de 

secours ; 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : Les sapeurs-pompiers désignés aux articles 2, 3, 4, 5, 6 et 7 assurent 

les missions qui sont confiées au groupe de scaphandriers autonomes légers du 
01 juillet au 31 décembre 2015. 

 
 
Article 2 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 

conseiller technique départemental nautique : 
 

BOUGANNE Mickaël CNE 
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Article 3 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 
conseiller technique départemental scaphandrier autonome léger : 

 

CAILLAUD Laurent LTN 
 
 
Article 4 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 

conseiller technique scaphandrier autonome léger (SAL 3) 
 

DUQUESNE Jean-Luc LTN 
SAFFROY Olivier ADJ 

 
 
Article 5 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 

chef d'unité scaphandrier autonome léger (SAL 2) 
 

ANDRE Guillaume SGT 
ANNAT Cyril CNE 
BOBBERA Christophe ADC 
CARJUZAA Matthieu SGT 
COADIC Jean-Yves ADC 
DEMONTILLE Pierre-Alexis ADJ 
DESMETTRE Pierre LTN 
GIBELIN Jacques ADC 
GUILCHER Régis SGT 
KERGOET Frédéric SCH 
KNEUR Régis ADC 
LETRONNIER Pascal ADC 
MARCEILLAC Erick ADC 
MELOCCO Arnaud SGT 
MONTMARTIN David ADJ 
ROULET Stéphane SGT 
SASSIER Mickael SCH 
SCHMIT Hugo CNE 
SOMMIER Eric ADJ 

 
 
Article 6 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 

scaphandrier autonome léger (SAL 1)  
 

AUBRY-LECOMTE Romain CPL 
BAILLY Bastien SCH 
BAR Steeve CPL 
CAHIN Jérôme CPL 
CARLIER Cédric SGT 
CHATILLON Lionel SGT 
CHEVINEAU Thomas CPL 
COPREAU Lionel SGT 
COURTADE Julien SGT 
DAYOU Steeven SGT 
DE MIRANDA Julien SGT 
DELANGLE Yannick SGT 
DUCREST Loïc SGT 
FARRELL Yann ADJ 
FAUCHEREAU Christophe ADJ 
FLOCH Frédéric CPL 
GERGELY Mathieu CPL 
HUET Thierry SGT 
JOUSSAUME David SGT 
LAUBY Mathieu SGT 
LE BRETON Jérôme CPL 
LEFEBVRE Vincent CPL 
LEGRAVERANT David ADJ 
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MELER Nicolas SGT 
MONTENERO Laurent ADJ 
MOULIETS Christophe SGT 
NAUDIN Sylvain ADJ 
NICOLET Baptiste CPL 
NORYNBERG Romuald SCH 
PELLETIER Sylvain SGT 
PERICAUD Guillaume CPL 
PONSIGNON Sylvain SGT 
SPILLEBOUT Arnaud SGT 
ROUSIC Yoann CPL 
TERRE Alexandre CCH 

THOMAS Julien CCH 
 
 
Article 7 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 

scaphandriers autonomes légers, surface non libre (SNL) : 
 

ANDRE Guillaume SGT 
ANNAT Cyril CNE 
BOBBERA Christophe ADC 
COPREAU Lionel SGT 
DELANGLE Yannick SGT 
DEMONTILLE Pierre-Alexis ADJ 
DESMETTRE Pierre LTN 
FARRELL Yann ADJ 
GUILCHER Régis SGT 
JOUSSAUME David SGT 
MARCEILLAC Erick ADC 
MELOCCO Arnaud SGT 
NAUDIN Sylvain ADJ 
ROULET Stéphane SGT 
SAFFROY Olivier ADJ 
SOMMIER Eric ADJ 

 
 
Article 8 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 

sauveteur risque inondation : 
 

ANDRE Guillaume SGT 
AUBRY-LECOMTE Romain CPL 
BAILLY Bastien SCH 
BOBBERA Christophe ADC 
BOUGANNE Mickaël CNE 
CARJUZAA Matthieu SGT 
CARLIER Cédric SGT 
COADIC Jean-Yves ADC 
COPREAU Lionel SGT 
COURTADE Julien SGT 
DAYOU Steeven SGT 
DE MIRANDA Julien SGT 
DELANGLE Yannick SGT 
DESMETTRE Pierre LTN 
DUCREST Loïc SGT 
FARRELL Yann ADJ 
GIBELIN Jacques ADC 
GUILCHER Régis SGT 
HUET Thierry SGT 
JOUSSAUME David SGT 
KERGOET Frédéric SCH 
KNEUR Régis ADC 
LAUBY Mathieu SGT 
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LE BRETON Jérôme CPL 
LEFEBVRE Vincent CPL 
LEGRAVERANT David ADJ 
LEROUX Jean Michel ADJ 
MARCEILLAC Erick ADC 
MELER Nicolas SGT 
MELOCCO Arnaud SGT 
MONTENERO Laurent ADJ 
MORELLO Olivier SCH 
NAUDIN Sylvain ADJ 
NORYNBERG Romuald SCH 
PELLETIER Sylvain SGT 
ROULET Stéphane SGT 
SAFFROY Olivier ADJ 
SCHMIT Hugo CNE 
SOMMIER Eric ADJ 
SPILLEBOUT Arnaud SGT 
THOMAS Julien CCH 

 
 
Article 9 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 

sauveteur aquatique uniquement : 
 

LEROUX Jean-Michel ADJ 
MORELLO Olivier SGT 

 
 
Article 10 : Les personnels désignés assureront les fonctions qui leur sont 

attribuées dans le cadre de leurs missions en respectant les règles arrêtées par le 
guide national de référence relatif aux secours subaquatiques. 

 
 
Article 11 :  Le Directeur départemental des services d'incendie et de secours 

met en œuvre le contrôle de l'aptitude physique et médicale et tient à jour la liste des 
spécialistes opérationnels. 

 
 
Article 12 : L'arrêté préfectoral n°2014-29 du 08 juillet 2014 est abrogé. 
 
 
Article 13 : Le Directeur départemental des services d'incendie et de secours est 

chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture. 

 
 

Fait à Versailles, le 1er juillet 2015 

 
LE PRÉFET DES YVELINES, 
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SERVICE DEPARTEMENTAL D’ INCENDIE ET DE SECOURS DES YVELINES 
BP 60571 – 78005 VERSAILLES CEDEX 

 

  PÔLE GESTION DES RISQUES 

     Groupement opérations 

      

 LE PRÉFET DES YVELINES 

Chevalier de la Légion d’honneur 

 
 
 

VU  le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU  le règlement du Service départemental d'incendie et de secours des Yvelines 

pris par arrêté de Monsieur le Président du Conseil général, Président de la Commission 
administrative du Service départemental d’incendie et de secours, en date du 11 Juillet 
1989 ; 

 
VU  le règlement de mise en œuvre opérationnelle pris par arrêté préfectoral le 

16 octobre 1989 et en particulier les articles 32 et 33 ; 
 
VU  l'arrêté du 23 mars 2006 fixant le guide national de référence relatif aux 

risques chimiques et biologiques ; 
 
VU  l'arrêté préfectoral n° 2015-038 du 1er juillet 2015 relatif aux personnels 

retenus pour assurer les fonctions confiées au groupe des risques chimiques ; 
 
SUR  proposition de M. le Directeur départemental des services d'incendie et de 

secours ; 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 : Les sapeurs-pompiers désignés aux articles 2, 3, 4, 5, 6 et 7 assurent 

les missions qui sont confiées à la cellule mobile d'intervention aux risques chimiques 
et biologiques du 14 septembre 2015 au 31 décembre 2015. 

 
 

Article 2 : Le personnel suivant est retenu pour assurer les fonctions de 
conseiller technique départemental risques chimiques : 

 

CRUZ-MOREY William CDT 
 
 

Article 3 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 
conseiller technique risques chimiques: 

 

ARNOULD Aymeric CDT 
GALFRE Christophe CDT 
LABADIE Olivier LCL 
MARILLEAU Philippe CDT 
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Article 4 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions de 
chef de la cellule mobile d'intervention chimique (CMIC): 

 

AUTENZIO Thierry CNE 
AVENEL Sébastien CNE 
BUTEZ Cyrille CNE 
CAVELLAT Pierre-Marie CDT 
DECKLERCK Anthony LTN 
DUTRIEUX Pierre LTN 
FAUVEAU Alain CDT 
FOUCAUD François CDT 
GRANIER Nicolas CNE 
HORN Stéphan CDT 
LEDUFF Philippe CNE 
MARCAL Alexandre CNE 
MARCHAL Sylvain CNE 
NIRONI Stéphane CNE 
ORTH Nicolas LTN 
SABINE Pascal CDT 
SIMON Pierre-Yves CDT 
TARDIVEL Christophe CNE 
VAMECK Sylvain CNE 

 
 
Article 5 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions 

d'équipier intervention : 
 

ALLAIN Gérard ADC 
ARAGOU Guillaume ADJ 
ASSELIN Mathieu SAP 
AUBRY Régis SGT 
BERROUDJ Jérémy SGT 
BLONDEL Franck CPL 
BUCHE  Thierry  ADJ 
CAPRON Enrique CCH 
CASTILLO Bertrand ADC 
COCHETEAU Damien SGT 
CRUCHET David ADC 
DELMAS Cédric CPL 
DESCHAMPS Patrick LTN 
DESCHARLES Loïc SGT 
DUFOUR Mickaël CPL 
GARCIA Alexandre ADJ 
GATUINGT Julien SGT 
GAVACHE Stéphane SCH 
GAVARD Nicolas SGT 
GRAL Philippe LTN 
GUITTON Anthony SGT 
GUYONVARCH Julien SGT 
HABERT Patrick SGT 
HORNBECK Christophe ADC 
HUET Fabrice SGT 
JOLY  Stéphane ADJ 
JOURNE Christophe SGT 
JUSTIN Pascal ADC 
LAFARGE Christophe ADJ 
LANSOY Frank SCH 
LE FLOCH Aurélie SGT 
LE FLOCH Stéphane ADJ 
LEPORE Yohann SGT 
LEQUIEN Franck SGT 
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LEROUX Jean-Michel ADJ 
LEROY Cédric SGT 
LETAN Tinh Tam ADJ 
LOURAICHI Steeve LTN 
MAHIEU Cécile SGT 
MANDON Mikaël SGT 
MARTIN  Bruno  LTN 
MEREAUX Franck SGT 
MULLER Fabrice SGT 
OLIN Benjamin CPL 
PARENT Emmanuel SCH 
RENZO Marc CNE 
ROBERT Richard LTN 
RODRIGUEZ Thierry ADJ 
SCHOULEVITZ Rémy CNE 
STEINHAUER Eric SGT 
TETU Eric SCH 
THIBAULT Julien SCH 
VERMOREL Bertrand CCH 
VIALLARD Alexandre CPL 

 
 

Article 6 : Les personnels suivants sont retenus pour assurer les fonctions 
d'équipier reconnaissance : 

 

ABENZOAR Olivier SCH 
AGOSTINI David CCH 
BIENVENU Emmanuel SGT 
BONNET David LTN 
CALT Raphaël SGT 
CANUEL  Arnaud SGT 
CHANU Quentin CCH 
CLOLUS Séverine SGT 
COSTARD Marcel CCH 
DELPORTE Rémy SAP 
DUBOIS  Christophe CCH 
FORGET Alexandre CPL 
GAST  Eddy SCH 
HEBERT-QUERTIER Jean-Bernard SGT 
HEREN Nicolas SGT 
LE GROS Guillaume CPL 
MILLET  Aurélien CPL 
NESTOUR  Yann SGT 
RAUTUREAU Cyril SCH 
RIGAUD Benjamin CPL 
RIOU Samuel SGT 
SASSIER  Nicolas SCH 
SCHMITT Christophe LTN 
SIAS Renaud SAP 
WIART Nicolas SCH 

 
 

Article 7 : Le personnel suivant est retenu pour assurer les fonctions d'expert : 
 

LIBEAU  Christophe Expert 
 
 
Article 8 :  Les personnels désignés assurent les fonctions qui leur sont 

attribuées dans le cadre de leurs missions . 
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Article 9 : L'arrêté préfectoral n° 2015-038 du 1er juillet 2015 est abrogé. 
 
 
Article 10 : Le Directeur départemental des services d'incendie et de secours est 

chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture. 

 
 
 
 

Fait à Versailles, le 09 septembre 2015 

 

 
 LE PRÉFET DES YVELINES, 

  

 Pour le Préfet et par délégation 

 Le Sous-préfet, Directeur de cabinet 

 

 Dominique LEPIDI 
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SERVICE DEPARTEMENTAL D’ INCENDIE ET DE SECOURS DES YVELINES 
BP 60571 – 78005 VERSAILLES CEDEX 

 

PÔLE GESTION DES RISQUES 

Groupement opérations 

 

 

 LE PRÉFET DES YVELINES 

Chevalier de la Légion d’honneur 

 
 
 
 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU la loi de modernisation de la sécurité civile n° 2004-811 du 13 août 2004 ; 
 
VU le règlement du service départemental d'incendie et de secours des Yvelines pris 

par arrêté du Président du Conseil général, Président de la Commission administrative du 
Service départemental d’incendie et de secours, en date du 11 Juillet 1989 ; 

 
VU le règlement de mise en œuvre opérationnelle pris par arrêté préfectoral 

le 16 octobre 1989 et en particulier les articles 9, 11 et 18 ; 
 
VU l'arrêté préfectoral 00.99.00.04 du 11 janvier 1999 organisant l'état-major 

départemental ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2015-007 du 30 mars 2015 fixant la liste des officiers 

assurant les fonctions de commandant des opérations de secours, directeur des secours 
incendie et sauvetage et directeur des secours médicaux ; 

 
SUR proposition de Monsieur le Colonel Patrick SÉCARDIN, Directeur départemental 

des services d'incendie et de secours ; 
 
 

ARRÊTE 
 
Article 1 - La garde permanente organisée au sein du Corps départemental est 

constituée par les officiers des centres d’incendie et de secours, des états-majors des 
groupements, de la direction départementale des services d'incendie et de secours et du 
service de santé et de secours médical qui assurent les fonctions de commandant des 
opérations de secours (COS - chef de site, chef de colonne, chef de groupe) et directeur 
des secours médicaux (DSM- médecin officier de garde départementale). 

 
Article 2 - Les officiers désignés ci-dessous sont susceptibles d'assurer les 

fonctions de COS : 
 
 
 

…/… 
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a) Chef de site 
 
ALVAREZ Sébastien Lcl SPP 
BAILLY Alain Lcl SPP 
BETINELLI Christophe Lcl SPP 
BIDAUD Jean-Marie Lcl SPP 
BUSNEL Christophe Lcl SPP 
CASSIER Jean-Baptiste Col SPP 
DOUVILLE Bertrand Lcl SPP 
FRANCO Dominique Lcl SPP 
GUILHEM Dominique Lcl SPP 
LABADIE Olivier Lcl SPP 
LASSIETTE Francis Col SPP 
LÉGIER Benoît Lcl SPP 
LENGLOS Christophe Lcl SPP 
MAILFERT Gaël Lcl SPP 
MOSCODIER Bernard Lcl SPP 
SALLÉ Guy Lcl SPV 
TASSILE Nicolas Lcl SPP 

  Total : 17 
 
 
b) Chef de colonne 

 
EST BOUBET Stéphane Cdt SPP 
EST CASARIN Philippe Cdt SPP 
EST FOUCAUD François Cdt SPP 
EST FRÉMONT Sébastien Cdt SPP 
EST GALFRÉ Christophe Cdt SPP 
EST GRANGER Philippe Cne SPP 
EST GRANIER Nicolas Cne SPP 
EST MAGIMEL Christelle Cne SPP 

EST MARCHAL Sylvain Cne SPP 
EST MARILLEAU Philippe Cdt SPP 
EST REINAUDO Jean-Luc Cdt SPP 
EST RIGAUD Pascal Cdt SPV 
EST WILM Arnaud Cdt SPP 

 Total : 13 
 

OUEST ALBERT Bernard Cdt SPP 
OUEST CRUZ-MOREY William Cdt SPP 
OUEST BIDARD Marc Cne SPP 
OUEST BOUGANNE Michael Cne SPP 
OUEST BUTEZ Cyrille Cne SPP 
OUEST DEBIAIS Stéphane Cdt SPP 
OUEST ETCHEBERRY Jean-Christophe Cdt SPP 
OUEST GOUPIL Philippe Cdt SPP 
OUEST HORN Stéphan Cdt SPP 
OUEST LEDUFF Philippe Cne SPP 
OUEST LEROY Philippe Cdt SPP 
OUEST PETITJEAN Sébastien Cdt SPP 
OUEST PINAULT Laurent Cne SPP 
OUEST POURCHÉ Fabrice Cdt SPV 
OUEST VICHERY Roland Cdt SPP 

 Total : 15 
 
 
 
 
 
 



  Page : 3/3 

 
SUD ARNOULD Aymeric Cdt SPP 
SUD AUTENZIO Thierry Cne SPP 
SUD CAVELLAT Pierre-Marie Cdt SPP 
SUD DE OLIVEIRA Irnando Cne SPP 
SUD FAUVEAU Alain Cdt SPP 
SUD GUILARD Thierry Cne SPP 
SUD LEMAIRE Jacques Cdt SPP 
SUD LE PERF Pierre-Yves Cdt SPP 
SUD OGER Philippe Cdt SPP 
SUD PRÉJEANT Marc Cdt SPV 
SUD RACOUA Patrick Cdt SPP 
SUD SABINE Pascal Cdt SPP 
SUD SIMON Pierre-Yves Cdt SPP 
SUD TARDIVEL Christophe Cne SPP 

 Total : 14 
 

 Total général : 59 
 
 
c) Chef de groupe 

 
La liste nominative des chefs de groupe est validée périodiquement par 

le Directeur départemental des services d’incendie et de secours des 
Yvelines. 

 
Article 3 - Les officiers du service de santé et de secours médical désignés ci-

dessous sont susceptibles d'assurer les fonctions de DSM : 
 

CABANES Gérard Médecin lieutenant-colonel SPV 
COUDERT Chantal Médecin de classe exceptionnelle SPP 
DUQUESNE Jean-Michel Médecin de classe exceptionnelle SPP 
FROMENTIN Benoît Médecin de 1ère classe SPP 
RESNIER François Médecin de classe exceptionnelle SPP 
SPELLER Christian Médecin lieutenant-colonel SPV 

 Total : 6 

 
Article 4 - Ces officiers assureront leurs fonctions en respectant les dispositions 

de l'arrêté préfectoral du 11 janvier 1999 organisant l'état-major départemental. En cas 
de manquement, l'officier concerné pourra être radié de la liste. 

 
Article 5 - Le présent arrêté entre en application à compter du 1er octobre 2015. 
 
Article 6 - L'arrêté préfectoral n° 2015-007 du 30 mars 2015 est abrogé. 
 
Article 7 - Le Sous-préfet, Directeur de cabinet et le Directeur départemental des 

services d'incendie et de secours sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la 
Préfecture. 

 
 Fait à Versailles, le 7 septembre 2015 
  
 
 LE PRÉFET DES YVELINES, 
 
 Pour le Préfet et par délégation 
 Le Sous-préfet, Directeur de cabinet 
 
 
 Dominique LEPIDI 


